
Pour cela, je m’engage à :
- Ne pas faucher le Carré avant le 
31 août.
- Ne pas arroser le Carré.
- Ne pas utiliser de pesticides et 
d’engrais sur le Carré.
- Ne pas semer de graines (type « - Ne pas semer de graines (type « 
prairies fleuris ») sur le Carré.
- Ramasser la végétation après la 
fauche.

Je m’informe et me forme au(x) 
programme(s) de sciences 
participatives proposés par le CPIE, 
puis y participe en partageant au 
moins une fois dans l’année mes 
observations de la biodiversité.

- J’envoie une photo de 
mon Carré au CPIE.
- J’expose les panneaux 
indiquant l’existence de 
mon Carré.
- Je fais connaître mon 
action autour de moi.

Comme tous ceux qui ont signé 
et créée leur Carré pour la 
biodiversité, à respecter cette 
charte durant au moins une 
saison complète.
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